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FICHE d’INSCRIPTION au VILLAGE VACANCES de CRIEL sur MER

NOM DE FAMILLE___________________PRENOM_______________________________

ADRESSE________________________________________________________________

C.P_____________ VILLE________________ E-mail_____________________________
TEL dom. ________________________________TEL port.________________________
Réservation du _____________au______________

Arrivée à _____________heures                 Départ à _____________ heures

	studio (2 pers.) (
	2 pièces (3 pers.) (
	3 pièces (6 pers.) (
	4 pièces (7 pers.) (

	Nombre de personnes participant au séjour ________________



	
	NOM
	PRENOM
	Date NAISS.
	AGE
	PROFESSION

	Père
	
	
	
	
	

	Mère
	
	
	
	
	

	Enfants
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres 
	
	
	
	
	

	participants
	
	
	
	
	


Gîte(s) souhaité(s) : ………………………………………………………………………………..(si accord de la direction)

Location de draps (2€ chq) selon dispo: …………………………………………………………………………………………….

Location lit(s) de bébé (6€) selon dispo: …………………………………………………………………………………………….

Il est strictement interdit que des personnes non inscrites participent au séjour.

	APRES AVOIR DATER ET SIGNER, VEUILLEZ RETOURNER CETTE DEMANDE

AVEC LE REGLEMENT à l’ordre de Village Vacances (minimum 50% d’arrhes)  à :

(  Village Vacances 20 av du Mont Blanc 76910 Criel sur Mer

       tel. p.  06-16-50-58-93

	

	PARTIE RESERVEE

Nom du Gîte : ________________________Prix du séjour_____________________


	DATE
	MODE
	MONTANT

	
	
	

	
	
	

	
	
	


APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS GENERALES, JE CERTIFIE EXACT LES RENSEIGNEMENTS PORTES SUR LE BULLETIN D’INSCRIPTION, J’ACCEPTE LE REGLEMENT ET JE M’ENGAGE A LE RESPECTER.
Fait à___________________________ Le________________   Signature obligatoire 

A CONSERVER PAR LE CLIENT

CONDITIONS  GENERALES ET REGLEMENT
(Réservation : 
Nous ne prenons pas d’option.

A la suite de notre accord, les  réservations ne seront définitives qu’après le paiement des arrhes soit 50 % dans les délais indiqués à l’ordre de : Village Vacances 20, av. du Mt Blanc 76910 CRIEL SUR MER
Votre règlement doit être accompagné de la fiche d’inscription remplie et signée. 

Une confirmation écrite vous sera adressée. 
Les arrivées (vacances d’été) se font en principe le DIMANCHE entre 15 H ET 18 H. les veilles de fêtes à partir de 10 h.
Dans certains cas (semaine incomplète) possibilité d’arrivée un autre jour de la semaine. Les départs se feront le DIMANCHE avant midi.

Les dates extrêmes d’occupation du pavillon vous ont été communiquées : nul dépassement n’est autorisé sauf accord de la Direction.

( Le studio est conçu pour 2 personnes
( Le deux pièces est conçu pour 3 personnes et éventuellement un bébé (apporter un lit)

( Le trois pièces est conçu pour 6 personnes

( Le quatre pièces est conçu pour 7 personnes

(Responsabilité :

A l’intérieur et à l’extérieur du Village Vacances nous ne sommes pas responsables des locataires, nous déclinons toute responsabilité si des plaintes ou autres poursuites sont déposées.

Vous vous engager à prendre connaissance du règlement et à le respecter.

La circulation automobile  et des deux roues à moteur doit se faire sur les voies réservées à cet effet, avec limitation de vitesse à 10 km/H. Pensez aux enfants et autres personnes.

Les gardiens sont habilités à exercer une surveillance stricte : leurs décisions doivent être  respectées. La détérioration du matériel, aussi bien à l’intérieur du gîte que sur les équipements des salles et des jeux extérieurs sera facturée à son auteur ou à ses parents suivant les tarifs en vigueur.

LES  ENFANTS  RESTENT  CONSTAMMENT  SOUS  L’AUTORITE  DES  PARENTS

(Règlement de votre location :

Le prix de la location (été) est forfaitaire, soit 7 nuits ; il comprend outre la location, les prestations eau, gaz, électricité.

Pour le séjour d’été et la série des week-ends. LE SOLDE PEUT ËTRE VERSE EN PLUSIEURS FOIS MAIS IMPERATIVEMENT 1 SEMAINE AVANT L’ARRIVEE.

Pour les week-ends isolés, le solde sera versé au plus tard 2 jours avant l’arrivée.

CAUTION : 

Pour le séjour été et les week-ends, une caution de 130 Euros sera à remettre à l’arrivée par chèque ou en espèces contre reçu.

Elle sera restituée en fin de séjour si l’inventaire et l’inspection du pavillon (propreté) sont sans réserve.

TOUT  SEJOUR  ECOURTE  NE POURRA  FAIRE  L’OBJET  D’AUCUN  REMBOURSEMENT 

Un inventaire du matériel mis à votre disposition est fait à l’arrivée et au départ

Le ménage du pavillon devra être fait régulièrement et à fond avant le départ
L’APPORT DE DRAPS OU DE SACS DE COUCHAGE EST  OBLIGATOIRE

(  EN AUCUN CAS, IL NE SERA ACCEPTE D’AUTRES PERSONNES QUE CELLES INSCRITES 

 ANNULATION DE SEJOUR (été et série de week-ends).

     Toute annulation de séjour entraîne l’application des conditions ci-dessous :

1) Vous devez annoncer cette annulation par écrit obligatoirement.
2) Annulation intervenant plus d’un mois avant l’arrivée : Remboursement des sommes versées moins 30 Euros.

3) Annulation intervenant moins d’un mois, mais plus de 8 jours avant l’arrivée : nous conservons l’intégralité des arrhes.

4) Annulation intervenant moins de 4 jours avant l’arrivée : retenue du montant du séjour.

 ANNULATION DE  WEEK-ENDS  ISOLES : Remboursement de la location à l’exception de la cotisation 

     si l’annulation est notifiée plus de 48 heures avant l’arrivée, dans les autres cas, aucun remboursement.

� EMBED PBrush  ���
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